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REPUBLIQUE DU BENIN
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PRESIOENCE DE LA REPUBLICUE

__-&&_

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEttIENT

GRAND - T'AITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la Loi N'90 - 32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

la Proclamation le 29 Mars 20O6 par la cour constituüonnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 20O6 ;

la Loi N"94 - 029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'ordre National

du Béninet la Loi N"2OO2 -'17 du 07 février 2007 qui l'a modifiée et

complétée ;

la loi N"87 - 019 du 21 septembre 1987 portant création de I'Ordre du Mérite

Social ;

. ,i.. ,'-'le 
Décret N'2010 - 305 du ia juin 2010 portant composition du

Gouvernement ;

le Décret N.2OO9 - 051 du 02 Mars 2009 portant nomination de>lvladame

Koubourath ossENl en qualité de Grand chancelier de I'ordre National du

Bénin;

le Décret N"2OO5 - 473 du 04 Août 2005 portant nominaüon de Monsieur

Romain vlLoN - GUEZO en qualité de Mce - Grand chancelier de l'ordre
National du Bénin ;

les Décrets N.s 88 - 337 du 29 AoÛt 1988 et 99 - 243 du 14 Mai 't999 portant

nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

les Décrets N"" 71 - 179 du 22 septembre 197'l ; 94 - 449 du 29 décembre

1994:92-lggdu3ljuilletlgg2portantPromotionsetNominationsàtitre
Civil, Normal et Militaire dans I'Ordre du Mérite Social du Dahomey ;

les Demandes de reclassement dans l'ordre du Mérite social de la

République du Bénin formulées par Messieurs :

1- GNANDONOU Gbodia, Adjudant' du 29 décembre 2@8 ;

2-ADOMEChéwakounouLassissi,MDLCàlaretraite'du13juillet2009;
3- TONGA Sambiéni, MDLC à la retraite, du 15 juillet 2OO9 ;

4- DAGBA Célestin. du 07 mai 2010 ;

5- MARQUES Félix Edmond, du 27 juillet 2010 ;

Après avis du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

DECRET N'2010-517 DU 1O DECEMBRÈ 2O1O

Portant Redassement dans l'Ordre du Mérite Social

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU



Article 1* : En application des dispositions de l'article 64, alinéa 2 de la Loi

trt.ga- 929 du 03 juin 1996 portant Réorganisation de l'Ordre National du Bénin :

Messieurs :

- DAGBA Célestin, lnspecteur Enseignement Primaire

- MARQUES Félix Edmond, lnfirmier Technicien supérieur des services de

Radiologie Médicale à la retraite
précédemment promus ofiiciers de l'ordre du Mérite Social du Dahomey sont

reclassés dans l'Ordre du Mérite Social de la République du Bénin à
concordance de grade.

Article 2 : En application des dispositions de l'artjcle 64, alinéa 2 de la Loi N'94-
OZg Ou Og iuin iSSe portant Réorganisation de I'Ordre National du Bénin

Messieurs:
- GNANDONOU Gbodja, Adjudant

- ADOME Chewakounou Lassissi, MDLC à la retraite

- TONGA Sambiéni, MDLC à la retraite

Précédemment nommés chevaliers de l'ordre du Mérite social du Dahomey

sont reclassés dans l'Ordre du Mérite Social de la République du Bénin à

Concordance de grade.

Artiqle 3 : Le présent décret qui prend eff€t- pour compter de la date de sa

sigilture sera enregistré et publié au journal officiel'

FaitàCotonou, le ro DECEMBRE 2o1o

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin'

La Grande C ncelière de

l'Ordre io I du Bénin

Dr. Kouboura th OSSENI
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